EAU DE JAVEL

Les concentrations de l’eau de Javel ont été modifiées afin de préserver la sécurité des utilisateurs.
Maintenant, sur vos doses- recharges ou flacons vous ne trouverez plus la concentration d’eau de Javel exprimée en degré chlorométrique (48°chl ou 12°chl) mais en pourcentage de chlore actif (%ca).
Ces nouvelles concentrations ne modifient en rien les modalités d’utilisation de l’eau de Javel lors de vos opérations de désinfection
Les différentes présentations de l’Eau de Javel
En doses- recharges (Eau de Javel concentrée), anciennement à 48°chl, passe à 9,6% de chlore actif (ce qui correspond à 36°chl) : ces doses- recharges sont à diluer dans les 3 mois qui suivent la date de fabrication inscrite sur l’emballage.


En flacon (eau de Javel prête à l’emploi), anciennement à12°chl, passe à 2,6% de chlore actif (ce qui correspond à 9°chl) : elle se conserve un an
Il existe également d’autres présentations destinées au milieu professionnel : flaconnets, jerricans et cubitainers
Quelle que soit sa présentation, l’eau de Javel doit être stockée à l’abri de la lumière, de la chaleur et hors portée des enfants
Comment utiliser l’eau de Javel ?
Si vous achetez de l’eau de Javel en doses-recharges 
Versez le contenu de votre dose-recharge (25cl) et complétez à 1 litre d’eau froide (c’est à dire 75cl d’eau). Vous obtenez une solution prête à l’emploi, à renouveler autant de fois que nécessaire pour désinfecter le matériel et les locaux.  >
Si vous achetez de l’eau de Javel en flacon 
Votre Eau de Javel est déjà prête à l’emploi, vous pouvez l’utiliser directement pour désinfecter le matériel et les locaux. 
Dans tous les cas :
N’oubliez pas de vérifier auprès de vos fournisseurs de produits de nettoyage et désinfection habituels les mentions suivantes :
- la date de fabrication
- la date limite d’utilisation 
- la quantité d’eau nécessaire pour diluer l’extrait de Javel
- la mention « à conserver au frais et à l’abri de la lumière et du soleil »
- la mention « à conserver hors de portée des enfants ».
Contact :  

Chambre Syndicale Nationale de l'Eau de Javel
125 Bd Malesherbes
75 017 Paris
Tél : 01.40.54.79.98 - Fax : 01.42.67.93.16.
